Arrêté portant nomination de
M. Mme …………………………………………………………………………………….
en qualité d’Assistant de Prévention

Le Maire (ou Président) de ………………………………………………………………………………………………………………….,
Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGPF), notamment ses articles L136-1, L452-47 et L812-1,

Vu l’Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique,

Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et notamment ses articles 4, 4-1 et 4-2,

Vu la circulaire n° NOR INTB1209800C du 12 octobre 2012 portant application des dispositions du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale

Vu l’arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des agents chargés des fonctions d'inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité.
Vu l’attestation de formation préalable obligatoire à la prise de fonction d’assistant de prévention en date du …………………………………………
Considérant que le Maire (ou Président) désigne, dans les services de sa collectivité, le ou les agents placés sous son autorité, chargés de l’assister et de le conseiller dans la démarche d'évaluation des risques et dans la mise en place d'une politique de prévention des risques ainsi que dans la mise en œuvre des règles de sécurité et d'hygiène au travail.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
M./Mme……………………………………………………………………………………… est désigné(e) en qualité d’assistant de prévention à compter du………………………………………………………….
ARTICLE 2 :
Les missions de M.Mme……………………………………………………………………… et les moyens mis à sa disposition pour l’exercice de ses fonctions d’assistant de prévention sont définis dans une lettre de cadrage annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : 
Il peut être mis fin à cette désignation à la demande de l’une ou de l’autre partie.
En cas de démission de ses fonctions d’assistant de prévention, l’agent en informe l’autorité territoriale par écrit en indiquant le motif de renonciation. Un arrêté actera cette fin de fonction. Une copie sera transmise au Centre de Gestion.
ARTICLE 4 :
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
- L’Agent comptable de la collectivité,
- Monsieur le Président du Centre de Gestion,
- L’Intéressé(e).

Le Maire (ou Président) :
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
- Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


Notifié le : ………………………………………

Fait à …………………........................................




le ……………………………………………………………..

L’agent désigné, 

Le Maire (ou Président),
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